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ECP – COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 

NOTE 

 

NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE 

L’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte financier unique 

afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. La présente note répond à cette obligation pour 

l’établissement culturel public (ECP), budget annexe de la Ville.  

Le compte financier unique est le bilan financier qui doit rendre compte annuellement des opérations 

budgétaires qu’il a exécutées. Il retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 

par la collectivité, y compris celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il 

constitue l’arrêt des comptes de la collectivité à la clôture de l’exercice budgétaire et intervient au plus 

tard le 30 juin de l’année N+1.  

Le compte financier unique 2024 est soumis à l’approbation du Conseil Municipal le 8 avril 2025. Il 

peut être consulté sur le site Internet de la ville. Les sections de fonctionnement et d’investissement 

structurent le compte administratif de l’ECP. 

 

I. L’exécution budgétaire générale 

Dans un contexte de maîtrise des dépenses de gestion 2024 à un niveau bien moindre des prévisions 

budgétaires, comprenant les charges générales et la masse salariale, les objectifs de recettes n’ont 

cependant pu être réalisés.  

L’utilisation des reports a cependant permis de réaliser un équilibre global avec un léger déficit de la 

section de fonctionnement. 

 

II. La section de fonctionnement 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent.  

Les recettes de fonctionnement correspondent principalement aux sommes encaissées au titre des 

ventes de billets d’entrées et la subvention de la commune.  

Les dépenses de fonctionnement sont constituées essentiellement par les achats de matières 

premières et de fournitures, l'entretien et la consommation du théâtre, les prestations de services 

effectuées, les salaires du personnel.  

 

Recettes de fonctionnement 

A l’article 7062, les recettes des spectacles ont rapporté 145 678€ à la commune. 

A l’article 7474, la participation de la commune s’élève à 270 000 €, en diminution de 15 000€ par 

rapport à l’année précédente. 

L’article 7588 retrace la régularisation de la TVA et les arrondis du prélèvement à la source. 
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Dépenses de fonctionnement  

A l’article 6228, les cachets des artistes s’élèvent à 104 k€, en légère diminution par rapport à 2023 

(110k€). 

A l’article 6156, 30k€ concernent la maintenance liée aux équipements, notamment la chaudière, 

l’alarme incendie, ainsi que la climatisation et le chauffage. 

A l’article 6283, on comptabilise les frais de nettoyage des locaux comprenant une intervention 

régulière et une prestation le week-end pour les spectacles pour un montant de 21 k€. 

L’article 6358 retrace le paiement des droits d’auteur des spectacles (SACEM et autres) pour un 

montant de 15 k€. 

L’article 611 : 6 552,70€ essentiellement consacrés aux services des agents de sécurité renforcés en 

raison de l’alerte Vigipirate attentats renforcée. 

A l’article 6234, l’hébergement et la restauration des artistes s’élèvent à 3 317€. 

A l’article 61358, la location de matériel scénique (location pour panne) et la location de la machine 

CB a coûté 2 069,10€. 

Au chapitre 012 – dépenses de personnel, la masse salariale augmente de 8,8% par rapport à 2023 

pour atteindre 242k€. Cela s’explique notamment par la revalorisation du point d’indice qui produit 

ses effets en année pleine, ainsi que par l’augmentation de cinq points des grilles salariales de tous les 

fonctionnaires depuis le 1e janvier 2024. 

 

III. La section d’investissement. 

Les dépenses d’investissement sont liées au matériel scénique. 

Le total des dépenses réelles s’élève à 247 €. 

Les recettes d’investissement sont constituées des amortissements, auxquels s’ajoute le résultat 

reporté de 2023. 
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